
Fiche action n°50
ASSURER UN SUIVI DES JEUNES PLANTATIONS

Pourquoi ?

Acteurs et actrices :

Cette fiche action se réfère aux engagements n° 10 et 12 de la charte 
métropolitaine des arbres de Nantes Métropole.

Charte orvaltaise des arbres

Une plantation en milieu urbain est fragile les premières années. Elle a besoin d’eau et 
parfois d’une taille. L’arbre a besoin de développer ses racines pour puiser dans le sol des 
éléments nutritifs nécessaires à son développement. Il a besoin d’être arrosé à partir du 
printemps jusqu’à la fin de l’automne, surtout la première année. Plus la force (dimension) 
de l’arbre est importante plus le besoin en eau est nécessaire. 
Les interventions de taille permettent d’ajuster son port en fonction des contraintes 
(bâtiment, mobilier…). La taille doit cependant être limitée pour ne pas favoriser la pousse 
des nouvelles branches au détriment de la pousse des racines. À la plantation, l’arbre peut 
difficilement développer ses racines et ses branches en même temps.

•	 Suivre le besoin en eau sur la période de végétation (de mars à octobre).

•	 Taille de formation à prioriser la deuxième année, favoriser la pousse des 
racines.

•	 Suivi des liens des tuteurs, puis supprimer les tuteurs la 3ème année de 
plantation.

•	 Agents du service Patrimoine végétal et Espaces Publics

•	 Les services de Nantes Métropole

•	 Les entreprises du paysage et chargé d’opération

Objectifs :


